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I. CARACTERISTIQUES GENERALES 
 

Dénomination : CNP ASSUR EUROPE CANDRIAM  
 
Forme juridique de l'OPCVM : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français. 

 
Date de création et durée d’existence prévue : Ce FCP a été créé le 21 Décembre 2004 (date de dépôt des fonds et 

création de la part A) pour une durée de 99 ans. La part B a été créée le 13 novembre 2006 et radiée le 4 février 2014, suite à un 
rachat total de parts. 
Le FCP a changé de Société de gestion le 2 juillet 2018. 
Le changement de société de gestion de Candriam France vers Candriam a été effectué le 1er juillet 2022. 

 

Caractéristiques Code ISIN 
Affectation 

des sommes 
distribuables 

Devise 
de 

libellé 

Montant minimum de 
Souscription 

Valeur 
liquidative 
d’origine 

Souscripteurs 
concernés 

Initiale (*) Ultérieures 

Part A FR0010138370 

Résultat net: 
Capitalisation 

et/ou  
distribution et/ou 

report total ou 
partiel 

 

Plus-values 
nettes réalisées: 

Capitalisation 

EUR 1 part NEANT 
EUR 

100.00 

Tous souscripteurs, 
Plus particulièrement 

destiné à CNP 
Assurances agissant pour 
son propre compte mais 

également pour le compte 
de ses clients souscrivant 
les contrats d’assurance-

vie qu’elle propose 

(*) Le Montant minimum de souscription initiale ne s’appliquera pas à la Société de gestion, aux différentes entités du groupe 
Candriam Group  et aux fonds gérés par des entités du groupe. 

 
Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique   
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande du 
porteur auprès de   : 
 
CANDRIAM 
SERENITY – Bloc B 
19-21 route d’Arlon 
L-8009 Strassen (Grans Duché de Luxembourg) 
 
Candriam – Succursale Française 
40, rue Washington 
75408 PARIS Cedex 08 
Tel : 01.53.93.40.00 
www.candriam.com 
contact:  https://www.candriam.fr/contact/ 
 
Toutes explications supplémentaires peuvent être obtenues auprès de la Société de gestion dont les coordonnées figurent ci-
dessus. 
L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que la mise à jour des informations détenues dans ce rapport de gestion n’est 
effectuée qu’une fois par an et que ces informations sont produites sous la responsabilité de chacun des membres cités. 
 
Indication du lieu où l’on peut se procurer la « politique de vote » 
Le document « politique de vote » et le rapport rendant compte des conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés 
sont consultables au siège social de la Société de Gestion ou adressés à tout porteur qui en ferait la demande auprès de: 
 
CANDRIAM 
SERENITY – Bloc B 
19-21 route d’Arlon 
L-8009 Strassen (Grand Duché de Luxembourg) 
 
Candriam – Succursale Française 
40, rue Washington 
75408 PARIS Cedex 08 
Tel : 01.53.93.40.00 
www.candriam.com 
contact:  https://www.candriam.fr/contact/ 

OPCVM conforme  

à la directive européenne 2009/65/CE 

http://www.candriam.com/
https://www.candriam.fr/contact/
http://www.candriam.com/
https://www.candriam.fr/contact/
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Afin de répondre aux exigences règlementaires, la Société de gestion peut transmettre, en dehors de publications légales, la 
composition du portefeuille du FCP à certains investisseurs professionnels. 
 

Conformément aux dispositions de la loi française relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et de toutes les lois et réglementations locales applicables, dans chaque cas, telles qu’amendées, remaniées 
ou remplacées [y compris à la suite de l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 (ci-après le « RGPD »)], la Société de 
gestion collecte, enregistre et traite, par voie électronique ou par tout autre moyen, les données personnelles des investisseurs 
afin d’exécuter les services demandés par les investisseurs et de respecter les obligations qui lui sont imposées par les lois et 
réglementations. Les données personnelles des investisseurs traitées par la Société de gestion incluent, en particulier, le nom, 
les coordonnées (y compris l’adresse postale ou électronique), le numéro d’identification fiscale (NIF), les coordonnées 
bancaires, le montant investi et détenu dans le Fonds (« Données personnelles »). Tout investisseur peut à sa discrétion refuser 
de communiquer des Données personnelles à la Société de gestion. Dans ce cas cependant, la Société de gestion peut refuser 
une demande de souscription de Parts. Tout investisseur a le droit : (i) de consulter ses Données personnelles (y compris, dans 
certains cas, dans un format couramment utilisé, lisible par machine) ; (ii) d’obtenir que ses Données personnelles soient 
rectifiées (si elles sont incorrectes ou incomplètes) ; (iii) d’obtenir que ses Données personnelles soient supprimées lorsque la 
Société de gestion ou le Fonds n’a plus de raison légitime de les traiter ; (iv) d’obtenir que le traitement de ses Données 
personnelles soit limité ; (v) de s’opposer au traitement de ses Données personnelles par la Société de gestion dans certaines 
circonstances ; et (vi) d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle compétente, en écrivant à la Société de gestion 
à l’adresse de son siège social. Les Données personnelles sont traitées, en particulier, aux fins de l’exécution des ordres de 
souscriptions, rachats et conversions des Parts, du paiement des dividendes aux investisseurs, de l’administration des comptes, 
de la gestion des relations avec les clients, de l’exécution de contrôles sur les pratiques de trading excessif et de market timing, 
de l’identification fiscale conformément aux lois et réglementations de la France ou d’autres pays [y compris les lois et 
réglementations relatives au programme FATCA ou au CRS (le « CRS », qui est l’abréviation de « Common Reporting 
Standard », ou norme commune en matière de déclaration, désigne la Norme pour l’échange automatique de renseignements 
relatifs aux comptes financiers à des fins fiscales, élaborée par l’OCDE et mise en œuvre, notamment, par la directive 
2014/107/UE)] et du respect des règles applicables sur la lutte contre le blanchiment des capitaux. Les Données personnelles 
fournies par les investisseurs sont également traitées aux fins de la tenue du registre des Porteurs du Fonds. Les Données 
personnelles peuvent par ailleurs être traitées à des fins de prospection. Tout investisseur a le droit de s’opposer à l’util isation de 
ses Données personnelles à des fins de prospection en écrivant au Fonds. La Société de gestion peut demander le 
consentement des investisseurs pour collecter ou traiter leurs Données personnelles à certaines occasions, par exemple, à des 
fins marketing. Les investisseurs peuvent retirer leur consentement à tout moment. La Société de gestion traite également les 
Données personnelles des investisseurs lorsque ce traitement est nécessaire pour honorer son contrat avec les investisseurs 
concernés ou lorsque la loi l’exige, par exemple, si le Fonds reçoit une demande à cette fin d’agents de la force publique ou  
d’autres agents d’État. La Société de gestion traite en outre les Données personnelles des investisseurs lorsqu’elle a un intérêt 
légitime à le faire et que les droits des investisseurs à la protection de leurs données ne priment pas cet intérêt. Par exemple, le 
Fonds a un intérêt légitime à assurer son bon fonctionnement.  

Les Données personnelles peuvent être transférées à des filiales et des entités tierces qui interviennent dans l’activité du Fonds, 
parmi lesquelles, en particulier, la Société de gestion, l’Administration Centrale, le Dépositaire, l’Agent de transfert et les 
Distributeurs, qui se situent dans l’Union européenne. Les Données personnelles peuvent également être transférées à des 
entités qui se situent dans des pays qui ne sont pas membres de l’Union européenne et dont les lois sur la protection des 
données n’assurent pas nécessairement un niveau de protection adéquat. En souscrivant des Parts, tout investisseur accepte 
expressément le transfert de ses Données personnelles aux entités précitées et leur traitement par ces entités, y compris les 
entités situées en dehors de l’Union européenne, et en particulier dans des pays qui n’assurent pas nécessairement un niveau de 
protection adéquat. La Société de gestion ou le Fonds peut également transférer les Données personnelles à des tiers, tels que 
des organismes gouvernementaux ou de réglementation, y compris des autorités fiscales, à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Un ion 
européenne, conformément aux lois et réglementations applicables. En particulier, les Données personnelles peuvent être 
divulguées aux autorités fiscales de la France, qui peuvent à leur tour faire fonction de responsable du traitement et les divulguer 
aux autorités fiscales d’autres pays. Les investisseurs peuvent obtenir de plus amples informations sur la manière dont le Fonds 
s’assure que les transferts de Données personnelles sont conformes au RGPD, en s’adressant au Fonds au siège social de la 
Société de gestion. Sous réserve des durées de conservation minimales légalement applicables, les Données personnelles ne 
sont pas conservées pendant une durée excédant celle nécessaire aux fins du traitement des données.  
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II. ACTEURS 

Société de gestion : 
CANDRIAM  
Agréé par la CSSF le 1er Avril 2004 en tant que société de gestion d’OPCVM  sous le numéro S00000626 et inscrite depuis le 3 
juillet 2014 en tant qu’AIFM sous le numéro A00000634 
SERENITY – Bloc B 
19-21 route d’Arlon 
L-8009 Strassen (Grand Duché de Luxembourg) 
 
La gestion financière est assurée directement par CANDRIAM et/ou par une ou plusieurs de ses succursales et notamment : . 
 
Candriam – Succursale Française 
40, rue Washington 
75408 Paris Cedex 08 
 
Candriam – Belgian Branch 
Avenue des Arts 58 
1000 Brussels (Belgique) 
 
Candriam est autorisée à ce titre à exercer à titre principal les activités de gestion collective d’OPCVM/OPC et de gestion 
individuelle pour compte de tiers. 
 
Le Gestionnaire est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir, dans le cadre de son objet social, tous les actes de 
gestion et d’administration d’OPC. 
 
Il est responsable des activités de gestion de portefeuille, de gestion des risques, d’administration, de 
commercialisation,(distribution). 

 
Dépositaire – conservateur : 
CACEIS BANK 
Société Anonyme 
Siège social :  89-91 rue Gabriel Péri 
 92120 Montrouge 
Adresse postale :  12, Place de Etats-Unis 
 CS 40083 – 92549 Montrouge CEDEX 
 
Activité principale :   Banque et prestataire de services d’investissement agréé par le CECEI le 1er avril 2005. 
 
Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Règlementation applicable, de la garde des actifs, 
de contrôle de la régularité des décisions de la Société de gestion et de suivi des flux de liquidités des OPCVM. 
 
Le dépositaire est indépendant de la Société de gestion. 
 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS Bank et l’information 
relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le site de CACEIS : 
www.caceis.com. 
 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 

 
Commissaire aux Comptes : 
PRICEWATERHOUSECOOPERS - AUDIT 
Siège social et adresse postale :    63, rue de Villiers 
   92200 Neuilly Sur Seine  
Signataire :    Monsieur Amaury COUPLEZ 

 
Délégataires : 
 
Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et de rachat par délégation de la Société de 
gestion : 
CACEIS BANK 
Société Anonyme 
Siège social :  89-91 rue Gabriel Péri 
 92120 Montrouge 
Adresse postale :  12, Place de Etats-Unis 
 CS 40083 – 92549 Montrouge CEDEX 
 
Activité principale :  Banque et prestataire de services d’investissement agréé par le CECEI le 1er avril 2005. 
 

http://www.caceis.com/
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Le dépositaire est également chargé, par délégation de la Société de gestion, de la tenue du passif du FCP, qui recouvre la 
centralisation des ordres de souscription et de rachat des parts du FCP ainsi que la tenue du compte émission des parts du FCP. 
 
Autre établissement en charge de la réception des ordres de souscription et de rachat 

CREDIT AGRICOLE TITRES 
Société en Nom Collectif 
Adresse :  4, avenue d’Alsace 
   41500 MER 
 
Activité principale : Banque et prestataire de services d’investissement agréé par le CECEI. 

 
 
Délégataires : 
La gestion administrative et comptable est assurée par : 
CACEIS Fund Administration 
Siège social :  89-91 rue Gabriel Péri 
 92120 Montrouge 
Adresse postale :  12, Place de Etats-Unis 
 CS 40083 – 92549 Montrouge CEDEX 

 
La gestion du passif et la centralisation du fonds est assurée par : 
CACEIS Bank 
Par délégation de la Société de gestion, CACEIS Bank est investie de la mission de gestion du passif du FCP et à ce titre assure 
la centralisation et le traitement des ordres de souscription et de rachat des parts du FCP. 
 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 

 
Commercialisateurs : 
CNP ASSURANCES et Etablissements avec lesquels la CNP Assurances a signé une convention de commercialisation. 
 
Politique en matière de conflit d’intérêt : 
Le Gestionnaire a mis en place une procédure écrite visant à identifier, prévenir, gérer et suivre les conflits d’intérêts englobant 
les conflits pouvant découler de ces délégations. Ainsi, le Gestionnaire veille à ne pas déléguer ces activités à des entités dont 
les intérêts pourraient entrer en conflit avec les siens ou ceux des investisseurs du fonds, sauf si cette entité a séparé, sur le plan 
fonctionnel et hiérarchique, l’exécution des tâches déléguées et ses autres tâches éventuellement conflictuelles et que les conflits 
d’intérêts potentiels sont identifiés, gérés, suivis et révélés aux investisseurs du fonds de manière appropriée. La politique de 
prévention des conflits d’intérêt du Gestionnaire peut être consultée sur son site www.candriam.com 

 
Conseillers : 
Néant 
  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.candriam.com/
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III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

1. CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
Code ISIN : 
Part A : FR0010138370 
 
Nature des droits attachés aux parts :  
Chaque porteur de part dispose d’un droit de copropriété sur l’actif net du FCP proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
Inscription à un registre ou précision des modalités de tenue de passif :  
La tenue du passif est assurée par le dépositaire. 
Il est précisé que l’administration des parts est effectuée en Euroclear France.  
 
Droit de vote :  
Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la Société de gestion, conformément à la 
réglementation. 
 

 
Forme des parts :  
Les parts sont au porteur. 
L’OPCVM fera l’objet d’une émission par Euroclear. 
 
Décimalisation :  
Les parts peuvent être exprimées en dix-millièmes de parts. 
 
Date de clôture :  
Dernière valeur liquidative publiée du mois de décembre (1ère clôture en décembre 2005). 
 
Indication sur le régime fiscal : 

 
 
Le FCP n’est pas assujetti à l’Impôt sur les Sociétés. Selon le principe de transparence, l’administration fiscale considère que le 
porteur est directement détenteur d’une fraction des instruments financiers et liquidités détenues dans le FCP. 
 
Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par le FCP ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par le FCP 
dépend des dispositions fiscales applicables à l’investisseur et/ou la juridiction des fonds. Il est conseillé de s’adresser à un 
conseiller à ce sujet 

 
 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Objectif de gestion :  
Le FCP a pour objectif de gestion d’obtenir une performance supérieure à celle de son indice de référence le  MSCI Europe 
(dividendes nets réinvestis). 

 
Indicateur de référence :  
 
Le fonds est géré de manière active et le processus d’investissement implique la référence à un indicateur   
L’indicateur retenu ne prend pas explicitement en compte de critères de durabilité 
   

Nom de l’indicateur 
 

MSCI EUROPE (Net Return) 
 

Définition de l’indicateur 
 

Il mesure la performance du segment des moyennes et grandes capitalisations 
boursières sur les marchés développés en Europe   
 

Utilisation de l’indicateur 
 

- en tant qu’univers d'investissement. En général, les instruments financiers du 
fonds font majoritairement partie de l’indice. Cependant, des investissements en-
dehors de cet indice sont autorisés ;  
-  dans la détermination des niveaux / paramètres de risque : 
-  à des fins de comparaison de performance 
 

Niveau de déviation de la composition du 
portefeuille par rapport à l’indicateur  
 

Le fonds étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans tous les 
composants de l’indicateur, ni d’investir dans les mêmes proportions que les 
composants de cet indicateur. Dans des conditions normales de marché, la tracking 
error attendue sera modérée à importante, à savoir comprise entre 2% et 6%.  
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du compartiment par 
rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, plus 
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les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error réalisée 
dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations entre 
instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error attendue.  
 

Fournisseur de l’indicateur 
 

Il est fournis par MSCI Limited qui est une entité enregistrée auprès de l’AEMF 
conformément aux dispositions de l’article 34 du Règlement (UE) 2016/1011 du 
Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés 
comme indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) n°596/2014. 
Il est disponible sur le site Internet : https://www.msci.com/web/msci 
 

La Société de gestion a mis en place des plans écrits et solides qui couvrent les 
hypothèses dans lesquelles l’indice de référence n’est plus publié ou en cas de 
modification substantielle dans sa composition. La Société de gestion, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. Tout 
changement d’indice de référence sera pris en compte dans le prospectus qui sera 
modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège social de la 
Société de gestion. 
 

 
Stratégie d’investissement : 
 

• Stratégies utilisées : 
 

Le fonds est classifié art.8 du Règlement SFDR, c’est-à-dire que le fonds promeut, entre autres caractéristiques, des 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, sans toutefois poursuivre un objectif d’investissement durable.. 
 
Le prospectus doit être lu conjointement avec les informations détaillées sur les caractéristiques ESG de ce fonds qui sont 
décrites dans l’Annexe SFDR. 
La stratégie d’investissement prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité.  

 
Le FCP est investi essentiellement en actions européennes dites « value », c’est-à-dire jugées sous-évaluées par rapport à leur 
valeur réelle, à leur historique ou aux autres sociétés de leur secteur.  
Le fonds est géré selon un processus rigoureux en deux étapes. Dans un premier temps, une sélection quantitative est effectuée, 
pour déterminer un univers de valeurs « value ». Ensuite, une analyse qualitative est réalisée afin d’identifier les éléments  
susceptibles d’entrainer une revalorisation de la société. Cette double approche, quantitative puis qualitative, permet de 
sélectionner des sociétés qui sont injustement sous-évaluées par le marché. 
La sélection quantitative est basée sur des critères essentiellement liés à la valorisation, à partir de données de consensus de 
marché. 
L’analyse qualitative est une analyse fondamentale de la société, visant à étudier la stratégie et la qualité du management, la 
position concurrentielle et la visibilité, les perspectives de croissance de l’activité et des résultats, ainsi que la situat ion financière, 
la rentabilité et la politique de retour à l’actionnaire. 
La gestion recherche une forte diversification dans ses investissements, à la fois thématique, sectorielle et géographique. 
 
Le fonds vise à exclure certaines entreprises tel que décrit dans l’Annexe SFDR. 
 
Ces exclusions sont applicables aux investissements en ligne directe ainsi qu’aux fonds pour lesquels Candriam est la Société de 
Gestion. 
 
L’analyse des émissions de gaz à effet de serre des sociétés est prise en compte afin de viser une empreinte carbone du 
compartiment inférieure à celle de son indice de référence. Cette analyse pour les sociétés émettrices est appliquée à au moins 
90% des investissements du compartiment, à l’exclusion des dépôts, des liquidités et des dérivés sur indices. Les émissions de 
carbone d'une entreprise sont exprimées en tonnes d'équivalent dioxyde de carbone (tCO2-eq), ce qui permet de regrouper les 
différentes émissions de gaz à effet de serre (GES) en un seul chiffre. Pour toute quantité et tout type de gaz à effet de serre, 
l'équivalent CO2 signifie la quantité de CO2 qui aurait un impact équivalent sur le réchauffement climatique. L’empreinte carbone 
mesure les émissions de GES pondérées par les actifs d'un portefeuille, normalisées par million d’euros investis (exprimées en 
tCO2-eq /million d'euros investis). 
 
La Société de Gestion définit une méthodologie ESG permettant aux gestionnaires d’identifier les opportunités et les risques 
découlant des grands défis du développement durable, et pouvant affecter de manière matérielle les portefeuilles. 
Ainsi, les entreprises émettrices sont évaluées selon deux angles distincts, mais liés : 
1. l’analyse des activités (produits et services) de chaque entreprise en vue d’évaluer la manière dont ces activités répondent 
aux grands défis à long terme en matière de développement durable incluant notamment le changement climatique, la gestion 
des ressources et des déchets; et 
2. l’analyse de la gestion des parties prenantes essentielles de chaque entreprise évaluant la manière dont les entreprises 
intègrent les intérêts de leurs parties prenantes (clients, salariés, fournisseurs, investisseurs, la société et l’environnement) dans 
leurs stratégies, leurs opérations et la définition de leur stratégie. 
 
L’analyse des aspects ESG est également intégrée dans la gestion financière du portefeuille. 

https://www.msci.com/web/msci
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Le résultat de cette analyse est la production d’un score ESG utilisé dans le cadre de la sélection de valeurs et ayant pour but 
d’évaluer les entreprises sur la base de critères sociaux et environnementaux. 
 
Dans certaines conditions, le processus d’analyse et de sélection peut également s’accompagner d’un dialogue avec les sociétés.  
 
Alignement sur la taxonomie 
La taxonomie européenne des activités vertes (la « Taxonomie ») – Règlement (UE) 2020/852 s'inscrit dans le cadre des efforts 
globaux déployés par l'UE en vue d'atteindre les objectifs du pacte vert pour l'Europe et de permettre à l'Europe de parvenir à la 
neutralité climatique d'ici à 2050.  
 
Ce Règlement prévoit notamment six objectifs environnementaux : 
• L’atténuation du changement climatique ; 
• L'adaptation au changement climatique ; 
• L'utilisation durable et la protection des ressources hydriques et marines ; 
• La transition vers une économie circulaire ; 
• La prévention et le contrôle de la pollution ; 
• La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 
 
A la fois pour les investissements gérés en direct et/ou les fonds sous-jacents gérés par Candriam, les aspects 
environnementaux composant ces 6 objectifs environnementaux sont au cœur de l’analyse ESG sur les émetteurs. Ce travail 
d’évaluation de la contribution des émetteurs aux grands objectifs environnementaux, en particulier à la lutte contre le 
changement climatique, nécessite une appréciation sectorielle, fondée sur un ensemble de données hétérogènes, de réalités 
complexes aux interdépendances multiples. Les analystes ESG de Candriam ont par ailleurs anticipé l’entrée en vigueur des 
critères fixés par l’UE et développé leur propre cadre d’analyse. Celui-ci permet d’évaluer de façon systématique la contribution 
des activités d’une entreprise à différents objectifs environnementaux définis par Candriam et en ligne avec la Taxonomie.  
 
Suite à la publication des critères techniques pour les 2 objectifs environnementaux liés au changement climatique de la 
Taxonomie par le groupe d’experts créé au niveau européen, Candriam a entrepris d’intégrer ces critères dans son cadre 
d’analyse préexistant. 
 
Mener à bien une telle analyse sur l’ensemble du périmètre d’émetteurs concernés repose fortement sur la publication effective 
de certaines données par ces émetteurs clés rendant possible l’appréciation fine de leur contribution.  
 
Ainsi, la seule appréciation quantitative des données de respect des critères édictés par la Taxonomie nous paraît insuffisante 
pour définir un pourcentage minimum d’alignement des investissements à la Taxonomie européenne. Dans ce cadre, notre 
analyse d’alignement des émetteurs à la Taxonomie repose sur des critères qualitatifs intégrés à notre analyse ESG tels que 
décrits précédemment. Pour rappel, les entreprises émettrices sont évaluées selon deux angles distincts, mais liés : 
- l’analyse des activités (produits et services) de chaque entreprise en vue d’évaluer la manière dont ces activités répondent 
aux grands défis à long terme en matière de développement durable ; 
- l’analyse de la gestion des parties prenantes essentielles de chaque entreprise évaluant la manière dont les entreprises 
intègrent les intérêts de leurs parties prenantes (clients, salariés, fournisseurs, investisseurs, la société et l’environnement) dans 
leurs stratégies, leurs opérations et la définition de leurs stratégies. 
 
Pour ces raisons, nous n’indiquons pas de minimum de pourcentage d’alignement, celui-ci donc être considéré comme étant 0. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Pour plus d’informations sur les analyses ESG, veuillez consulter le siten internet de Candriam notamment via les liens suivants : 

https://candriam.com/fr/professionnal/sfdr 
 
Politique d’exclusion : document intitulé Candriam Exclusion Policy 
 
Politique d’engagement : document intitulé Candriam Engagement Policy 
 

• Instruments utilisés : 
 

1. Actions ou autres titres de capital (de 90 à 100% de l’actif net) 
Le FCP peut investir en actions européennes au minimum à 90% de son actif net. 
Le gérant choisira des actions de sociétés de toutes capitalisations (même si elles ne figurent pas dans l’indice MSCI Europe). 
Tous les pays européens ainsi que tous les secteurs économiques pourront être couverts. Cette allocation sera discrétionnaire en 
termes de taille de capitalisation, de secteurs et de zone géographique. En fonction des anticipations du gérant quant à l’évolution 
des marchés, l’exposition du portefeuille aux marchés actions via l’utilisation d’instruments dérivés pourrait être réduite jusqu’à 
0%. 
 

2. Titres de créances et instruments du marché monétaire (de 0 à 10% de l’actif net) :  
Le FCP peut investir dans des titres de créances négociables à moins de 12 mois. Cette allocation sera discrétionnaire en terme 
de rating minimum et de répartition dette privée / dette publique. 

 

https://candriam.com/fr/professionnal/sfdr
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3. Actions ou parts d’OPC / Trackers (de 0 à 10% de l’actif net) : 
Conformément à la règlementation en vigueur, le fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif en : 

- parts ou actions d’OPCVM / trackers européens (ne détenant pas plus de 10% de parts de fonds) ; 
- parts ou actions de FIA européens (ne détenant pas plus de 10% de parts de fonds) et répondant aux 3 autres 
critères du Code Monétaire et Financier. 

 
Les OPC sont gérés par Candriam ou une entité du groupe ou par une Société de gestion externe. 

 
4. Autres actifs 

Néant 
 

5. Instruments financiers dérivés :  
Type d’instruments dérivés 
Le FCP peut recourir, en vue d’une bonne gestion du portefeuille, à l’utilisation de produits dérivés tels que des futures et options 
pour couvrir et/ou exposer le portefeuille aux risques actions et change (contrat à terme sur indices, options sur indices, options 
sur actions…).  
Le FCP pourra également effectuer des opérations de change à terme afin de couvrir et/ou exposer le portefeuille au risque de 
change. 
 
Ces dérivés peuvent être traités sur des marchés règlementés ou de gré à gré. 
 
Contreparties autorisées 

 
Dans le cadre d’opérations de gré à gré, les contreparties à ces opérations bénéficient, à l’initiation des transactions, d’un rating 
minimum BBB-/Baa3 auprès d’au moins une agence de notation reconnue ou jugée équivalente par la Société de gestion. Elles 
font l’objet d’une validation par le Risk Management de la Société de gestion. Des informations supplémentaires sur la ou les 

contreparties aux transactions figurent dans le rapport annuel du Fonds. 
 

6. Instruments intégrant des dérivés de 0 à 10%: 
Le FCP peut détenir des droits suite à des opérations sur titres. 
 

7. Dépôts  
 
Afin de gérer sa trésorerie, le gérant se réserve la possibilité d’avoir recours au dépôt d’espèces dans une  limite de 10% de 
l’actif.. 

 
8. Emprunts d’espèces de 0 à 10%  : 

Le fonds peut se trouver en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux (investissements et 
désinvestissements en cours, opérations de souscriptions/ rachats,...) dans la limite de 10% de l'actif net.  
 

9.  Techniques de gestion efficace de portefeuille :  
Le FCP est autorisé, en vue d’accroître son rendement et/ou réduire ses risques, à recourir aux techniques de gestion efficace de 
portefeuille suivantes, qui ont pour objet les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire :  
 
Opérations d’emprunt de titres  
Néant 
 
Opérations de prêts de titres 
Néant 
 
Opérations de prise en pension 
Le fonds peut s’engager dans des opérations de prise en pension consistant dans des opérations au terme desquelles le cédant 
(contrepartie) a l’obligation de reprendre le bien mis en pension et le fonds a l’obligation de restituer le bien pris en pension. 
 
Ces opérations pourront porter sur 50% de l’actif net. La proportion attendue devrait varier entre 0 et 25%. 
 
Pendant toute la durée du contrat de prise en pension, le fonds ne peut pas vendre ou donner en gage / garantie les titres qui font 
l’objet de ce contrat, sauf si le fonds a d’autres moyens de couverture. 
 
Opérations de mise en pension 
Le fonds peut s’engager dans des opérations de mise en pension consistant dans des opérations au terme desquelles le fonds a 
l’obligation de reprendre le bien mis en pension alors que le cessionnaire (contrepartie) a l’obligation de restituer le bien  pris en 
pension. 
 
Ces opérations, justifiées par des besoins de liquidité temporaire, pourront porter sur 10% de l’actif net. La proportion attendue 
devrait généralement varier entre 0 et 10%. 
 
Le fonds doit disposer, à l'échéance de la durée de la mise en pension, d'actifs nécessaires pour payer le prix convenu de la 
restitution au fonds.  
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L'emploi de ces opérations ne peut résulter en un changement de ses objectifs d'investissement ou résulter dans une prise de 
risques supplémentaires plus élevés que son profil de risque définis dans le Prospectus 
 
 Risques liés et mesures pour les limiter 
Les risques associés aux techniques de gestion efficace de portefeuille (dont la gestion des garanties) sont identifiés, gérés et 
limités dans le cadre du processus de gestion des risques. Les risques principaux  sont le risque de contrepartie, le risque de 
livraison, le risque opérationnel, le risque juridique, le risque de conservation et le risque de conflits d’intérêts (tels que définis 
dans la section Profil de risque), ces risques étant mitigés par l’organisation et les procédures telles que définies ci-après par la 
Société de Gestion : 
 

Sélection des contreparties et encadrement juridique 

Les contreparties à ces opérations sont validées par le Risk Management de la Société de gestion et bénéficient, à 
l’initiation des transactions, d’un rating minimum BBB- / Baa3 auprès d’au moins une agence de notation reconnue 
ou jugée équivalente par la Société de gestion. Ces contreparties sont des entités soumises à une surveillance 
prudentielle (établissements de crédit, entreprises d’investissement, etc.) et spécialisées dans ce type d’opérations. 
Les contreparties sont situés dans un pays membre de l’OCDE. Chaque opération est encadrée par un contrat de 
marché dont les clauses sont validées par le département légal et / ou par le Risk Management. 
 

Garanties financières  
Voir point 10 Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion efficace de 
portefeuille ci-dessous.  
 

Restrictions quant au réinvestissement des garanties financières reçues 
Voir point 10 Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion efficace de 
portefeuille ci-dessous. 
 

Mesures prises pour limiter le risque de conflits d’intérêt 
Afin de limiter les risques de conflits d’intérêt, la Société de gestion a mis en place un processus de sélection et de suivi des 
contreparties par le biais de comités organisés par le Risk Management. En outre, la rémunération de ces opérations est en ligne 
avec les pratiques de marché afin d’éviter tout conflit d’intérêt. 
 

Poiltique de rémunération concernant l’activité de prise en pension  
Les revenus liés à l’activité de prise en pension sont intégralement versés au fonds. 
 

Politique de rémunération concernant l’activité mise en pension 
Les revenus liés à l’activité de mise en pension sont intégralement versés au fonds. 
 
 Information périodique des investisseurs 
Des informations supplémentaires sur les conditions d’application de ces techniques de gestion efficace de portefeuille figurent 
dans les rapports annuels et semi-annuels. 
 

10. Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion efficace de 
portefeuille 

Dans le cadre d’opération sur instruments financiers de gré à gré, certaines opérations sont couvertes par une politique de 
collatéralisation validée par le Risk Management. 
 
Critères généraux 
Toutes les garanties visant à réduire l’exposition au risque de contrepartie satisfont aux critères suivants : 
• Liquidité: toute garantie reçue sous une forme autre qu’en espèces présentera une forte liquidité et sera négociée sur un 
marché réglementé ou dans le cadre d’un système multilatéral de négociation recourant à des méthodes de fixation des prix 
transparentes, de sorte qu’elle puisse être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable à la vente. 
• Évaluation: les garanties reçues seront évaluées quotidiennement et les actifs dont les prix sont sujets à une forte volati lité ne 
seront acceptés en tant que garanties que si des marges de sécurité suffisamment prudentes sont en place. 
• Qualité de crédit des émetteurs: voir point « Types de garanties autorisés ». 
• Corrélation: la garantie financière reçue devra être émise par une entité indépendante de la contrepartie et ne pas présenter une 
forte corrélation avec la performance de la contrepartie. 
• Diversification: la garantie financière devra être suffisamment diversifiée en termes de pays, marchés et émetteurs (au niveau 
de l’actif net). Concernant la diversification par émetteurs, l’exposition maximale à un émetteur, au travers des garanties reçues, 
n’excédera pas 20 % de l’actif net du fonds concerné. Cependant, cette limite est portée à 100% pour les titres émis ou garan tis 
par un pays membre de l’Espace Economique Européen (« EEE »), ses collectivités publiques ou par des organismes 
internationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats membres de l’EEE. Ces émetteurs sont réputés de bonne 
qualité (c’est-à-dire bénéficiant d’un rating minimum BBB- / Baa3 par une des agences de notation reconnue et / ou considérés 
comme tel par la Société de gestion). En outre, si le fonds fait usage de cette dernière possibilité, il doit détenir alors des titres 
appartenant à 6 émissions différentes au moins sans qu’une émission n’excède 30% des actifs nets. 
 

Les risques liés à la gestion des garanties, tels que les risques opérationnels et juridiques, sont identifiés, gérés et limités dans le 
cadre du processus de gestion des risques. 
 
Les garanties reçues pourront être intégralement mobilisées à tout moment sans en référer à la contrepartie ni requérir son 
accord. 
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Types de garanties autorisés 
Les types de garanties financières permis sont les suivants :  

• espèces libellées dans une devise d’un état membre de l’OCDE;  

• titres de créance de bonne qualité  (notés au moins BBB-/ Baa3 ou équivalent par une des agences de notation) émis par un 
émetteur du secteur public d’un pays de l’OCDE (états, supranationaux,…) et dont la taille d’émission est de EUR 250 millions 
minimum et d’une maturité maximale résiduelle de 30 ans ; 
• titres de créance de bonne qualité (notés au moins BBB-/ Baa3 ou équivalent par une des agences de notation) émis par un 
émetteur du secteur privé d’un pays de l’OCDE et dont la taille d’émission est de EUR 250 millions minimum et d’une maturité 
maximale résiduelle de 15 ans ; 
- actions cotées ou négociées sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union Européenne ou sur une bourse de valeurs 
d’un Etat faisant partie de l’OCDE à condition que ces actions soient incluses dans un indice important;  
- actions ou parts d’organismes de placement collectif offrant une liquidité adéquate et investissant en instruments du marché 
monétaire, en obligations de bonne qualité ou en actions répondant aux conditions énumérées ci-dessus.  
 
Le département Risk Management de la Société de Gestion peut imposer des critères plus stricts en terme de garanties reçues et 
ainsi exclure certains types d’instruments, certains pays, certains émetteurs, voire certains titres. 
 
En cas de matérialisation du risque de contrepartie, le fonds pourrait se retrouver  propriétaire de la garantie financière reçue. Si 
lE FCP peut se défaire de cette garantie à une valeur correspondant à la valeur des actifs prêtés/cédés, elle n’en supportera it pas 
de conséquence financière négative. Dans le cas contraire (si la valeur des actifs reçus en garantie a baissé sous la valeur des 
actifs prêtés/cédés avant qu’il ne soit procédé à leur vente), elle pourrait subir une perte correspondant à la différence entre la 
valeur des actifs prêtés/cédés et la valeur de la garantie, une fois celle-ci liquidée. 
 
Niveau de garanties financières reçues 
Le niveau de collatéral exigé pour les instruments financiers de gré à gré et les techniques de gestion efficaces de portefeuille est 
déterminé par les accords mis en place avec chacune des contreparties en tenant compte, le cas échéant, de facteurs tels que la 
nature et les caractéristiques des transactions, la qualité de crédit et des contreparties ainsi que les conditions de marché en 
vigueur. A tout moment, l’exposition de la contrepartie non couverte par le collatéral restera en dessous des limites de risque de 
contreparties fixées par la règlementation. 
 
Politique en matière de décote 
La Société de gestion a mis en place une politique de décote adaptée à chaque catégorie d’actifs (en fonction de la qualité de 
crédit notamment) reçus au titre de garantie financière. Cette politique est tenue gratuitement à la disposition de l’investisseur qui 
souhaite se la procurer, au siège de la Société de gestion. 
 
Restrictions quant au réinvestissement des garanties financières reçues 
Les garanties financières autres qu’en espèces ne sont ni vendues, ni réinvesties, ni mises en gage. 
Les garanties reçues en espèces peuvent être uniquement placées en dépôts auprès de contreparties répondant aux critères 
d’éligibilité définis ci-dessus, investies dans des emprunts d’état de bonne qualité, utilisées pour les besoins de prise en pension 
rappelables à tout moment ou investies dans des fonds monétaires court terme, dans le respect des critères de diversification 
applicables. 
Bien qu’investi dans des actifs présentant un faible degré de risque, les investissements effectués pourraient néanmoins 
comporter un faible risque financier. 
 
Conservation  des garanties 
En cas de transfert de propriété, la garantie reçue sera conservée par le Dépositaire ou par un sous-dépositaire. Pour les autres 
types d’accords donnant lieu à des garanties, celles-ci peuvent être conservées par un dépositaire tiers soumis à une surveillance 
prudentielle et qui n’a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières.  
Les garanties reçues pourront être intégralement mobilisées à tout moment sans en référer à la contrepartie ni requérir son 
accord. 
 
Garantie financière en faveur de la contrepartie 
Certains dérivés peuvent être soumis à des dépôts de collatéral initiaux en faveur de la contrepartie (cash et/ou titres). 
 
Information périodique des investisseurs 
Des informations supplémentaires sur les conditions d’application de ces techniques de gestion efficace de portefeuille figurent 
dans les rapports annuels et semi-annuels. 
 

11. Valorisation 
Les différents types d’opérations reprises dans la partie Technique de gestion efficace de portefeuille sont valorisés 
quotidiennement au prix de revient ajustés des intérêts. Pour les contrats dépassant trois mois, le spread de crédit de la 
contrepartie pourra être réévalué. 
 
Garanties 
 
Le collatéral reçu est valorisé quotidiennement par la Société de gestion et / ou par l’agent de collatéral.  
Cette valorisation suit les principes d’évaluation définis dans le présent prospectus avec application des décotes selon le type 
d’instruments. 
 
Le collatéral donné est valorisé quotidiennement par la Société de gestion et / ou par l’agent de collatéral. 
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Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
Le portefeuille et sa performance sont a priori exposés aux risques suivants : 
 

Risque de perte en capital 
L’investisseur ne bénéficie d’aucune garantie sur le capital investi dans le compartiment concerné ; il est possible 
que le capital investi ne soit pas intégralement restitué. 
 
Risque lié aux actions : 
Le fonds peut être exposé au risque de marché actions (par le biais de valeurs mobilières et/ou par le biais de produits dérivés). 
Ces investissements, entraînant une exposition à l’achat ou à la vente, peuvent entraîner des risques de pertes importantes. Une 
variation du marché actions dans le sens inverse des positions pourrait entrainer des risques de pertes et pourrait faire baisser la 
valeur nette d’inventaire du fonds. 
Le fonds pouvant être exposé accessoirement aux petites et moyennes valeurs de capitalisation qui sont, en général, plus 
volatiles que les grosses capitalisations, la valeur liquidative du fonds pourra avoir les mêmes comportements. Sur ces marchés, 
le volume des titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides 
que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 
 
Risque de change :  
Le risque de change provient des investissements directs du fonds et de ses interventions sur les instruments financiers à terme, 
résultant en une exposition à une devise autre que celle de valorisation du fonds. Les variations du cours de change de cette 
devise contre celle de valorisation du fonds peuvent impacter négativement la valeur des actifs en portefeuille. 
 
Risque lié aux instruments dérivés :  
Les instruments financiers dérivés sont des instruments dont la valeur dépend (ou est dérivée) d’un ou plusieurs actifs financiers 
sous-jacents (actions, taux d’intérêt, obligations, devises,…). L’utilisation de dérivés comporte donc le risque lié aux sous-jacents. 
Ils peuvent être utilisés en vue de s’exposer ou de se couvrir sur les actifs sous-jacents. En fonction des stratégies déployées, le 
recours aux instruments financiers dérivés peut comporter également des risques de levier (amplification des mouvements de 
baisse). En cas de stratégie de couverture, les instruments financiers dérivés peuvent, dans certaines conditions de marché, ne 
pas être parfaitement corrélés par rapport aux actifs à couvrir. Pour les options, à cause de fluctuation défavorable de prix des 
actifs sous-jacents, le fonds pourrait perdre l’intégralité des primes payées. Les instruments financiers dérivés de gré à gré 
induisent en outre un risque de contrepartie (qui peut être cependant atténué par des actifs reçus en collatéral) et peuvent 
comporter un risque de valorisation, voire de liquidité (difficulté de vente ou de clôture de positions ouvertes). 
 
Risque de liquidité :  
Le risque de liquidité est défini comme étant celui qu’une position, dans le portefeuille du fonds, ne puisse être cédée, liquidée ou 
clôturée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, compromettant ainsi la capacité du fonds à se conformer à tout 
moment à ses obligations de racheter les actions des actionnaires à leur demande. Sur certains marchés (en particulier 
obligations émergentes et à haut rendement, actions de faible capitalisation boursière, …), les fourchettes de cotation peuvent 
augmenter dans des conditions de marché moins favorables, ce qui peut générer un impact sur la valeur nette d’inventaire en cas 
d’achats ou de ventes des actifs. En outre, en cas de crise sur ces marchés, les titres peuvent également devenir difficiles à 
négocier. 
 
Risque de contrepartie :  
Le fonds peut utiliser des produits dérivés de gré à gré et/ou recourir aux techniques de gestion efficace de portefeuille. Ces 
opérations peuvent engendrer un risque de contrepartie, soit des pertes encourues au titre des engagements contractés auprès 
d’une contrepartie défaillante. 
 

Risque de modèle :  
Le processus de gestion de certains compartiments repose sur l'élaboration d'un modèle permettant d'identifier des signaux sur la 
base de résultats statistiques passés. Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient et que les stratégies mises en place 
entrainent une contre-performance, rien ne garantissant que les situations de marché passées se reproduisent à l'avenir.  
 
 
Risque de livraison :  
Le fonds pourrait vouloir liquider des actifs qui font à ce moment l’objet d’une opération auprès d’une contrepartie. En pareil cas, 
le fonds rappellerait ces actifs auprès de la contrepartie. Le risque de livraison est le risque que la contrepartie, bien que obligée 
contractuellement, ne soit pas à même, opérationnellement parlant, de restituer les actifs suffisamment vite pour que le fonds 
puisse honorer la vente de ces instruments sur le marché.  
 
Risque opérationnel :  

Le risque opérationnel lié aux techniques de gestion efficace de portefeuille englobe le risque de retard d’exécution, celui-ci étant 
mitigé par la mise en place de contrats entre les différentes parties, et le risque de paiement, mitigé par les obligations 
réglementaires des autorités financières. 

De manière générale, le risque opérationnel comporte les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de 
facteurs (par exemple les erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et 
événements externes, etc.) qui pourraient avoir un impact sur le compartiment et / ou les investisseurs. La Société de Gestion 
vise à réduire ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures. 



     
CNP Assur Europe Candriam – 29/12/2023    14 

Risque de conservation :  
Le risque de perte d’actifs détenus par un dépositaire par suite d'insolvabilité, de négligence ou d'actes frauduleux du Dépositaire 
ou d'un sous-dépositaire. Ce risque est mitigé par les obligations règlementaires des dépositaires.  
 
Risque Juridique :  
Le risque de litige de toute nature avec une contrepartie ou une tierce partie. La Société de gestion vise à réduire ce risque à 
travers la mise en place de contrôles et procédures. 
 
Risque sur les conflits d’intérêts :  
Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du fonds, et/ou un traitement inégal dans la gestion de 
portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts.  
 
Risque de modification de l’indice de référence par le fournisseur de cet indice : 
L'attention des porteurs de parts est attirée sur l'entière discrétion du fournisseur d'indice de référence de décider et ainsi de 
modifier les caractéristiques de l'indice de référence concerné pour lequel il agit en tant que sponsor. Selon les termes du contrat 
de licence, un fournisseur d'indices peut ne pas être tenu de fournir aux détenteurs de licence qui utilisent l'indice de référence 
concerné un préavis suffisant de toute modification apportée à cet indice de référence. En conséquence, la Société de gestion ne 
sera pas nécessairement en mesure d'informer à l'avance les porteurs de parts du fonds des changements apportés aux 
caractéristiques de l'indice de référence concerné par le fournisseur d'indice. 
 
Risque de durabilité :  
Le risque de durabilité fait référence à tout évènement ou situation dans le domaine environnemental, social ou de la 
gouvernance qui pourrait affecter la performance et/ou la réputation des émetteurs dans le portefeuille. 
Les risques de durabilité peuvent être subdivisés en 3 catégories : 

- Environnemental : des évènements environnementaux peuvent créer des risques physiques pour les entreprises du 
portefeuille. Ces évènements pourraient par exemple découler des conséquences du changement climatique, de la perte 
de biodiversité, du changement de la chimie des océans, etc. Outre les risques physiques, les entreprises pourraient 
aussi être impactées négativement par des mesures adoptées par des gouvernements en vue de faire face aux risques 
environnementaux (tel que par exemple une taxe carbone). Ces risques d’atténuation pourraient impacter les entreprises 
selon leur exposition aux risques susmentionnés et leur adaptation à ceux-ci. 

- Social : renvoie aux facteurs de risque liés au capital humain, à la chaîne d’approvisionnement et à la façon dont les 
entreprises gèrent leur impact sur la société. Les questions relatives à l’égalité des genres, aux politiques de 
rémunération, à la santé et la sécurité et aux risques associés aux conditions de travail en général relèvent de la 
dimension sociale. Les risques de violation des droits humains ou des droits du travail au sein de la chaîne 
d’approvisionnement font également partie de la dimension sociale. 

- De gouvernance : Ces aspects sont liés aux structures de gouvernance telles que l’indépendance du conseil 
d’administration, les structures de gestion, les relations avec les travailleurs, la rémunération et la conformité ou les 
pratiques fiscales. Les risques liés à la gouvernance ont comme point commun qu’ils proviennent d’un défaut de 
surveillance de l’entreprise et/ou de l’absence d’incitant poussant la direction de l’entreprise à faire respecter des normes 
élevées en matière de gouvernance. 

 
Le risque de durabilité peut être spécifique à l’émetteur, en fonction de ses activités et ses pratiques, mais il peut aussi être dû à 
des facteurs externes. Si un évènement imprévu survient chez un émetteur spécifique tel qu'une grève du personnel, ou plus 
généralement une catastrophe environnementale, cet évènement peut avoir un impact négatif sur la performance du portefeuille. 
Par ailleurs, les émetteurs adaptant leurs activités et/ou politiques peuvent être moins exposés au risque de durabilité.  
 
Afin de gérer l’exposition au risque, les mesures d’atténuation peuvent être les suivantes :  

- exclusion d’activités ou d’émetteurs controversés 
- exclusion d’émetteurs sur la base de critères durables 
- intégration des risques de durabilité dans la sélection des émetteurs ou le poids des émetteurs dans le portefeuille 
- engagement et saine gestion des émetteurs 

 
Le cas échéant, ces mesures d’atténuation sont décrites dans la section du prospectus consacrée à la politique d’investissement 
du fonds. 
 
Risque ESG : 
Notre méthodologie est basée sur la définition de modèles sectoriels ESG par nos analystes ESG internes. Les limites de notre 
recherche sont en grande partie liées à la nature, l’étendue et la cohérence des données ESG disponibles actuellement.  
 
- Nature : Certaines dimensions ESG se prêtent mieux à des informations qualitatives narratives. Ces informations sont 
sujettes à interprétation et introduisent par conséquent un degré d’incertitude dans les modèles. 
 
- Étendue : Une fois définies les dimensions ESG que nos analystes jugent importantes pour chaque secteur, il n’y a pas 
de garantie que les données seront disponibles pour toutes les entreprises dans ce secteur. Dans la mesure du possible, nous 
essaierons que les données manquantes soient complétées par notre propre analyse ESG. 
 
- Homogénéité : les différents fournisseurs de données ESG ont des méthodologies différentes. Même chez un seul et 
même fournisseur, des dimensions ESG analogues peuvent être traitées différemment selon le secteur. Ceci rend la comparaison 
des données de différents fournisseurs plus difficile. 
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L’absence de définitions et de labels communs ou harmonisés intégrant les critères ESG et de durabilité à l'échelon européen 
peut se traduire par des approches différentes chez les gestionnaires pour fixer les objectifs ESG et déterminer si ces objectifs 
ont été atteints par les fonds qu'ils gèrent.  
Notre méthodologie exclut ou limite l’exposition aux titres de certains émetteurs pour des raisons ESG. Par conséquent, il es t 
possible que certaines conditions de marché génèrent des opportunités financières qui pourraient ne pas être exploitées par le 
compartiment. 
 
Garantie ou protection  
Néant 
 
Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Les parts du FCP sont ouvertes à tout souscripteur, et plus particulièrement à CNP Assurances, à l'exception des Personnes Non 
Eligibles. Parallèlement, certains Intermédiaires Non Eligibles ne peuvent être inscrits dans le registre du FCP ou dans le registre 
de l'agent de transfert.  
 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous 
devez tenir compte de votre richesse/patrimoine personnel, de vos besoins actuels et à 3 ans mais également de votre souhait de 
prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé de 
diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous 
devez tenir compte de votre richesse/patrimoine personnel, de vos besoins actuels et à 5 ans mais également de votre souhait de 
prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé de 
diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 
La durée minimale de placement recommandée est de 5 ans. 
 

Les parts du FCP ne sont pas et ne seront pas enregistrées aux Etats‐Unis en application du U.S Securities Act de 1933, tel que 
modifié ("Securities Act 1933") ou admises en vertu d'une quelconque loi des Etats‐ Unis. Ces parts ne doivent être ni offertes, 

vendues, ou transférées aux Etats‐Unis (y compris dans ses territoires et possessions), ni bénéficier, directement ou 
indirectement, à une US Person (au sens du règlement S du U.S Securities Act de 1933 et assimilées et la règle 4.7 en vertu de 
la « U.S Commodity Exchange Act ». Les souscripteurs des parts du fonds peuvent être tenus de fournir une attestation écrite 
confirmant qu’ils ne sont pas des U.S Persons. Lorsque les porteurs de parts deviennent des U.S Persons, ils doivent 
immédiatement en avertir la Société de gestion et seront tenus de céder leurs parts à des non U.S Persons. La société de gestion 
se réserve un droit de rachat sut toute part qui est ou devient la propriété directe ou indirecte d’une U.S Person ou sur toute 
détention de parts, par toute personne, qui est  illégale ou préjudiciable aux intérêts du fonds. 
Toutefois, nonobstant ce qui précède, le FCP se réserve le droit d’effectuer des placements privés de ses parts auprès d’un 
nombre limité d’US Person, dans la mesure autorisée par les lois américaines en vigueur. 
 
Par ailleurs, les institutions financières qui ne se conforment pas (“non compliant”) au programme FATCA (“FATCA” désignant le 
“Foreign Account Tax Compliance Act” américain, tel qu’inclus dans le “Hiring Incentives to Restore Employment Act” (“HIRE 
Act”), ainsi que ses mesures d’application et incluant les dispositions analogues adoptées par les pays partenaires qui ont s igné 
un “Intergovernmental Agreement” avec les Etats-Unis), doivent s'attendre à être contraintes de voir leurs parts rachetées lors de 
la mise en vigueur de ce programme. 
 
Les parts du FCP ne peuvent être ni proposées, ni vendues, ni transférées à un régime d'avantages sociaux régi par la loi 
américaine de protection des régimes d'avantages sociaux (« Employee Retirement Income Security Act of 1974 » ou loi ERISA) 
ni à un quelconque autre régime d'avantages sociaux américain ou à un compte de retraite individuel (IRA) américain, et ne 
peuvent être ni proposées, ni vendues, ni transférées à un fiduciaire ni à toute autre personne ou entité mandatée pour la gestion 
des actifs d'un régime d'avantages sociaux ou d'un compte de retraite individuel américains, collectivement dénommés 
« gestionnaires d’investissements de régimes d'avantages sociaux américains » (ou « U.S. benefit plan investor »). Les 
souscripteurs de parts du FCP peuvent être tenus de fournir une attestation écrite confirmant qu'ils ne sont pas des gestionnaires 
d’investissements de régimes d'avantages sociaux américains. Lorsque les porteurs de parts  sont ou deviennent des 
gestionnaires d’investissements de régimes d'avantages sociaux américains, ils doivent immédiatement en avertir le FCP et 
seront tenus de céder leurs parts à des gestionnaires d’investissements de régimes d'avantages sociaux non américains. Le FCP 
se réserve un droit de rachat sur toute part qui est ou devient la propriété directe ou indirecte d'un gestionnaire d’investissements 
de régimes d'avantages sociaux américains. Toutefois, nonobstant ce qui précède, le FCP se réserve le droit d’effectuer des 
placements privés de ses parts auprès d’un nombre limité de gestionnaires d’investissements de régimes d'avantages sociaux 
américains, dans la mesure autorisée par les lois américaines en vigueur.  

Modalités de détermination et affectation des sommes distribuables : 
 

Affectation du résultat net 
Capitalisation et/ou distribution et/ou report total ou partiel 
selon décision de la Société de gestion 

Affectation des plus ou moins-values nettes réalisées Capitalisation  

 
Fréquence de distribution : 
Annuelle (Possibilité de distribution d’acomptes) 
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Caractéristiques des parts : 
 

Caractéristiques Code ISIN 
Affectation 

des sommes 
distribuables 

Devise 
de 

libellé 

Montant minimum de 
Souscription 

Valeur 
liquidative 
d’origine 

Souscripteurs 
concernés 

Initiale (*) Ultérieures 

Part A FR0010138370 

Résultat net: 
Capitalisation 

et/ou  
distribution 

et/ou report total 
ou partiel 

 

Plus-values 
nettes réalisées: 

Capitalisation 

EUR 1 part NEANT 
EUR 

100.00 

Tous souscripteurs, 
Plus particulièrement 

destiné à CNP 
Assurances agissant pour 
son propre compte mais 

également pour le compte 
de ses clients souscrivant 
les contrats d’assurance-

vie qu’elle propose 

(*) Le Montant minimum de souscription initiale ne s’appliquera pas à la Société de gestion, aux différentes entités du groupe 
Candriam Group  et aux fonds gérés par des entités du groupe. 
 

Modalités de souscription et de rachat : 
 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 
 

J ouvré J ouvré 

J 
jour 

d’établissement 
de la VL 

J+1 
ouvré 

J+1 ouvré J+1 ouvré J+1 ouvré 

Centralisation 
avant 11h30 

des ordres de 
souscription1 

Centralisation 
avant 11h30 

des ordres de 
rachat1 

Exécution de 
l’ordre au plus 

tard en J 

Calcul de 
la valeur 

liquidative 

Publication 
de la valeur 
liquidative 

Règlement 
des 

souscriptions 

Règlement 
des rachats 

 1Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
 

Possibilité de souscrire et racheter des dix-millièmes de parts pour les parts. Le montant minimum de souscription 
initiale est d’une (1) part. 
 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées auprès de CACEIS Bank et de CREDIT AGRICOLE TITRES  
CACEIS BANK 
Siège social :  89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
Adresse postale :  12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX  
 
L’attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des commercialisateurs autres que les établissements 
mentionnés ci-dessus doivent tenir compte du fait que l’heure limite de centralisation des ordres s’applique auxdits 
commercialisateurs vis-à-vis de CACEIS BANK. En conséquence, ces commercialisateurs peuvent appliquer leur propre heure 
limite, antérieure à celle mentionnées ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de transmission des ordres à CACEIS BANK. 
 
Absence de dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») :  
En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra avoir pour conséquence 
l’incapacité de l’OPCVM à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le risque de suspension complète des 
souscriptions et des rachats sur cet OPCVM. 

 
Périodicité de calcul de la valeur liquidative : 
Quotidienne. Chaque jour de bourse à Paris à l’exception des jours fériés légaux en France. 
La VL précédant une période non ouvrée sera datée du dernier jour de cette période. 
 
Informations complémentaires 
Le lieu de publication de la valeur liquidative se situe dans les locaux de la Société de gestion. Le prospectus de l’OPCVM, les 
derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple 
demande écrite du porteur auprès de : 
 
CANDRIAM 
SERENITY – Bloc B 
19-21 route d’Arlon 
L-8009 Strassen (Grand Duché de Luxembourg) 
 
 Candriam, Succursale Française 
40, rue Washington 
75408 PARIS Cedex 08 
Tel : 01.53.93.40.00 
Site Internet: www.candriam.com 
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Frais et commissions:  
 
Commissions de souscription et de rachat : 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le 
prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par l’OPCVM pour 
investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la Société de gestion, au 
commercialisateur, etc. 
 

Frais maximums à la charge de l’investisseur, 
prélevés lors des souscriptions et des rachats* 

Assiette Taux TTC max. 

Commission de souscription 
non acquise à l’OPCVM 

VL x  Nombre de parts Maximum 5,00 % 

Commission de souscription 
acquise à l’OPCVM 

VL x Nombre de parts Néant 

Commission de rachat 
non acquise à l’OPCVM 

VL x Nombre de parts Néant 

Commission de rachat 
acquise à l’OPCVM 

VL x Nombre de parts Néant 

* Cas d'exonération : - Dans le cas de souscriptions et de rachats d'un même nombre de titres, effectués le même jour et sur la même 
   valeur liquidative, la transaction se fera en franchise de commission. 

 - Cas de conversion d’une catégorie de parts en une autre, 
 - Le réinvestissement du dividende annuel dans l’OPCVM dans les 3 mois suivant la date de détachement 

 

Frais et fonctionnement de gestion : 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l'exception des frais de transactions. Les frais de 
transaction incluent les frais d'intermédiation (service de réception et de transmission d’ordres, service d’exécution d’ordres, 
services d’aide à la décision d’investissement et d’exécution d’ordres, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui 
peut être perçue notamment par le dépositaire et la Société de gestion. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :  

- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de gestion dès lors que l’OPCVM a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM 
- Des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM 

Frais facturés au FCP Assiette Taux / Montant TTC 

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la Société de gestion 

Actif net Part A: 1%TTC, Taux maximum 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) 

Actif net Néant 

Commissions de mouvement 
 - Société de gestion 
 - Dépositaire 

Prélèvement 
sur chaque transaction 

Néant 

Commission de surperformance  Actif net Néant 

  
Ces frais (partie fixe et éventuellement partie variable) seront directement imputés au compte de résultat du FCP. 
 
Une quote-part des frais de fonctionnement et de gestion peut être éventuellement rétrocédée à un tiers distributeur, afin de 
rémunérer l'acte de commercialisation dudit OPCVM. 
Les frais de rétrocessions mentionnés dans les conventions de distribution ainsi que le rapport de gestion et le compte-rendu 
relatifs aux frais d’intermédiation sont disponibles sur le site de CANDRIAM, conformément à l’article 314-82 du règlement 
Général de l’AMF dans le cadre de la mise en œuvre des commissions partagées. 
 
Modalités de calcul et de partage de la rémunération sur les opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres 
(techniques de gestion efficace de portefeuille) : 
S’il est procédé à ce type d’opérations, celles-ci sont effectuées aux conditions de marché. Le produit de ces opérations  est 
intégralement perçu par l’OPCVM. 
 
Commissions en nature: la Société de gestion ne perçoit aucune commission en nature. 
 
Procédure de choix des intermédiaires : 
Candriam sélectionne les intermédiaires pour les grandes classes d’instruments financiers (obligations, actions, produits dérivés), 
auprès desquels elle transmet des ordres pour exécution. Cette sélection s’effectue notamment sur base de la politique 
d’exécution de l’intermédiaire et ce dans le respect de la « Politique de sélection des intermédiaires financiers, auprès desquels 
Candriam transmet des ordres pour exécution pour le compte des OPC qu’elle gère ». 
Les facteurs d’exécution pris en compte sont notamment: le prix, le coût, la rapidité, la probabilité d’exécution et de règlement, la 
taille et la nature de l’ordre.  
En application de la procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires financiers et des contreparties et sur base d'une 
demande émanant du gérant, le Comité Broker (« Broker Review ») de Candriam valide ou refuse toute demande de nouvel 
intermédiaire financier.  
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Ainsi, en application de cette politique, une liste par type d’instruments (actions, taux, monétaires, dérivés) des brokers autorisés 
et une liste des contreparties autorisées sont maintenues. 
Par ailleurs, périodiquement, dans le cadre de la "Broker Review", est passée en revue la liste des brokers agréés afin de les 
évaluer selon plusieurs filtres et d'y apporter toute modification utile et nécessaire. 
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IV. INFORMATIONS COMMERCIALES 

Diffusion des informations concernant l’OPCVM 
Toutes les informations concernant le FCP peuvent être obtenues en s’adressant directement auprès de: 
 
CANDRIAM 
SERENITY – Bloc B 
19-21 route d’Arlon 
L-8009 Strassen (Grand Duché de Luxembourg) 
 
 Candriam - Succursale Française 
40, rue Washington 
75408 PARIS Cedex 08 
Tel : 01.53.93.40.00 
Site Internet: www.candriam.com 
Les performances passées par rapport à l’indicateur de référence. sont disponibles dans le Document d’Informations Clés PRIIPs 
(DIC PRIIPs) de la part du fonds qui peut être consulté sur le site Web de la Société de Gestion. 
 
Le rachat ou le remboursement des parts 
Toutes les demandes de souscriptions et rachats sur le FCP sont centralisées auprès du :  
 
Dépositaire - conservateur : 
CACEIS BANK 
Société Anonyme 
Siège social :   89-91 rue Gabriel Péri 

92120 Montrouge 

 
Activité principale : Banque et prestataire de services d’investissement agréé par le CECEI le 9 mai 2005. 
 
Commercialisateur :  
CNP Assurances 
4, Place Raoul Dautry75716 PARIS. Les Établissements placeurs avec lesquels CNP Assurances a signé une 
convention de commercialisation. 
 
Critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 

L’information sur les modalités de prise en compte ou non dans la politique d’investissement des critères relatifs au 
respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance est disponible sur le site internet :  
www.candriam.com et figureront dans le rapport annuel le cas échéant. 
 
 

V. REGLES D’INVESTISSEMENTS 

 
L’OPCVM respectera les ratios réglementaires applicables aux OPCVM à vocation générale de droit français respectant la 
directive européenne 2009/65/CE tels que définis par le Code Monétaire et Financier. Les règles de dispersion des risques 
applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment 
de la Société de Gestion, ou à la suite de l’exercice d’un droit de souscription, la Société de Gestion aura pour objectif pr ioritaire 
de régulariser cette situation, dans les plus brefs délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de parts de l’OPCVM. 
 
 

VI. RISQUE GLOBAL 

Le risque global est suivi selon la méthode de l'engagement. 
 
 

VII. REMUNERATION 

La Société de Gestion a mis en place un cadre général en matière de rémunération de son personnel, et a notamment élaboré 
une politique de rémunération (la « Politique de Rémunération») dans le respect de la règlementation en vigueur, et notamment 
des principes suivants :  
 
La Politique de Rémunération est compatible avec une gestion saine et efficace des risques, y compris les risques de durabilité. 
Elle la favorise et n’encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque et/ou les règlements du 
FCP.  Candriam a conçu des politiques visant à promouvoir un comportement responsable du personnel qui tient compte des 
impacts en matière de durabilité. 

http://www.candriam.com/
http://www.candriam.com/
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La Politique de Rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la Société de 
Gestion, du FCP et des investisseurs et comprend des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts ;  
 
La structure de rémunération de Candriam est liée à une performance ajustée des risques. L’évaluation des performances 
s’inscrit dans un cadre pluriannuel qui est adapté à la période de détention minimale recommandée aux porteurs du FCP, de 
sorte qu’elle porte sur les performances à long terme du FCP et sur ses risques d’investissement et que le paiement effectif des 
composantes de la rémunération qui dépendent des performances s’échelonne sur la même période ; 
 
Candriam vise à s'assurer que les employés ne sont pas incités à prendre des risques inappropriés et/ou excessifs, y compris 
concernant les risques de durabilité qui sont incompatibles avec le profil de risque de Candriam et, le cas échéant, des fonds 
gérés". De plus, lorsque les impacts en matière de durabilité sont considérées par le fonds, Candriam veille à ce que le personnel 
prenne dûment en compte ces dernières. 
 
Ainsi, la Politique de Rémunération assure un équilibre approprié entre les composantes fixe et variable de la rémunération 
globale ; la composante fixe représente toujours une part suffisamment élevée de la rémunération globale ; la politique en matière 
de composantes variables de la rémunération est suffisamment souple et laisse notamment la possibilité de ne payer aucune 
composante variable.  
 
Les détails de la Politique de Rémunération actualisée, y compris la composition du comité de rémunération une description de la 
manière dont les rémunérations et les avantages sont calculés et de comment cette politique est consistante avec la 
considération des risques et des impacts de durabilité,  sont  accessibles via le site internet de la Société de Gestion via le lien :  
(document intitulé Candriam Remuneration Policy) : 
https://www.candriam .com/fr:professional/sfdr:  
 
Un exemplaire imprimé sera mis à disposition gratuitement sur demande 
 
 
 
 
  

https://www.candriam/
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VII. REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

CNP Assur Europe Candriam  s'est conformé au règlement ANC n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des 
organismes de placement collectif à capital variable. 
 
Règles d’évaluation des Actifs 
 
Méthodes d'évaluation et modalités pratiques 
Sauf précisé, tous les instruments sont valorisés sur la base du jour de la valeur liquidative, heure de Paris. 
 
Actions et valeurs assimilées 
Les actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé sont évaluées au cours de clôture. 
Les actions et valeurs assimilées non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sur la base de cours disponibles 
auprès de contributeurs, ou à défaut sur la base d’une modélisation effectuée par la Société de gestion. 
 
Actions et Parts d'OPC ou fonds d'investissement 
Les actions ou parts d'OPC ou fonds d'investissement sont valorisées à la dernière valeur liquidative connue (officielle ou 
estimée). 
 
ETF/Trackers 
Les ETF/Trackers sont évalués au cours de clôture. 
 
Titres de créances et instruments du marché monétaire 
Les obligations et valeurs assimilées, à l’exception des obligations convertibles, sont évaluées au dernier cours coté bid. 
Les obligations convertibles sont évaluées au dernier cours  coté mid. 
 
Les titres de créances négociables sont évalués selon les méthodes suivantes : 

• Les titres de créances négociables d’une durée à l’émission supérieure à trois mois et dont la durée résiduelle est 
supérieure ou égale à 3 mois sont évalués au dernier cours connu reçu de contributeurs. 
• Les titres de créances négociables d'une durée à l'émission supérieure à trois mois, mais dont la durée résiduelle 
est inférieure à trois mois, sont évalués en linéarisant, sur la durée de vie résiduelle, la différence entre la dernière 
valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. 
• Les titres de créances négociables d'une durée à l'émission inférieure ou égale à trois mois sont évalués en 
linéarisant, sur la durée de vie résiduelle, la différence entre la valeur d'acquisition et la valeur de remboursement. 

Les titres de créances pour lesquels un cours n’est pas disponible auprès de contributeurs sont évalués sur la base d’une 
modélisation effectuée par la Société de gestion. 
 
En application du principe de prudence, ces évaluations peuvent être corrigées du risque émetteur ou de liquidité. 
 
Le détail des contributeurs de cours sélectionnés est précisé dans un «Pricing Sheet Agreement» défini entre le valorisateur et la 
Société de gestion. 
 
Instruments financiers à terme et dérivés 
Les contrats à terme fermes et conditionnels (hors contrats sur devises) sont valorisés au cours de compensation. 
Les contrats à terme fermes et conditionnels sur devises sont valorisés au cours de 17h00. 
 
Swaps 
Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont évalués à leur valeur de marché par recours à des modèles 
financiers calculée par le valorisateur ou les contreparties sous le contrôle et la responsabilité de la Société de gestion. 
Toutefois, en cas d'échange financier adossé, l'ensemble, composé du titre et de son contrat d'échange de taux d'intérêt et/ou de 
devises, fait l'objet d'une évaluation globale. 
 
Devises 
Les actifs et passifs libellés dans une devise différente de la devise de référence de la valorisation sont évalués au cours de 
17h00. 
 
Change à Terme 
Les contrats sont évalués au cours de 17h00. 
 
Dépôts 
Les dépôts à terme sont évalués à leur valeur contractuelle. 
En application du principe de prudence, ces évaluations peuvent être corrigées du risque de défaillance de la contrepartie. 
 
Emprunts d'espèces 
Les emprunts sont évalués à leur valeur contractuelle. 
 
Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres 
Les créances représentatives des titres reçus en pension sont évaluées à leur valeur contractuelle majorée des intérêts à recevoir 
calculés prorata temporis. 
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Les titres donnés en pension sont évalués à leur valeur de marché et les dettes représentatives des titres donnés en pension sont 
évaluées à leur valeur contractuelle majorée des intérêts à payer calculés prorata temporis. 
Les créances représentatives de titres prêtés sont évaluées à la valeur de marché des titres concernés, majorée de la 
rémunération du prêt calculée prorata temporis. 
Les titres empruntés ainsi que les dettes représentatives des titres empruntés sont évalués à la valeur de marché des titres 
concernés majorée de la rémunération calculée prorata temporis. 
 
Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont 
évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de gestion. 
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 
 
 
Méthodes de comptabilisation 
Mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des dépôts et instruments financiers à revenu fixe : 
coupon encaissé. 
 
Mode d'enregistrement des frais d'acquisition et de cessions des instruments financiers : 
frais exclus. 
 
Mode de calcul des frais de gestion et frais variables : 
Voir Tableau/Frais facturés à l'OPC/Frais de gestion/Commission de surperformance. 
 

 
 
DATE DE MISE A JOUR DU PROSPECTUS :  29/12/2023 
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 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

CNP - Assur Europe Candriam 969500EU5H8ZR7TJ6404 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

 Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  _%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de 15 % 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social _%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier? 

Les indicateurs de 
durabilité servent à vérifier 
si le produit financier est 
conforme aux 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

 

Le fonds promeut les caractéristiques environnementales et sociales en : 

- Visant à éviter l’exposition aux entreprises qui présentent des risques structurels à la fois 
importants et graves et qui sont le plus fortement en violation des principes normatifs en tenant 
compte des pratiques dans les questions environnementales et sociales ainsi que du respect 
de normes telles que le Pacte mondial des Nations Unies et les Principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales; 

- Visant à éviter l’exposition à des entreprises qui sont fortement exposées à des activités 
controversées telles que l’extraction, le transport ou la distribution de charbon thermique, la 

X 

 

X 

 

 

 

 

 

 

 Oui X   Non 
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fabrication ou la vente au détail de tabac et la production ou la vente d’armes controversées 
(mines antipersonnel, bombes à fragmentation, chimiques, biologiques, au phosphore blanc et 
à l’uranium appauvri). 

- Visant à atteindre une empreinte carbone inférieure à celle de l'indice de référence. 

En plus de ce qui précède, la méthodologie de recherche ESG de Candriam est intégrée au 
processus d’investissement. Enfin, le fonds vise à investir une part minimale de ses actifs dans 
des investissements durables. 

Aucun indice de référence n'a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le fonds. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier? 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation des caractéristiques 
environnementales et sociales sont les suivants : - Empreinte carbone : le fonds vise à 
avoir une empreinte carbone inférieure à celle de l’indice de référence du fonds. 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans les émetteurs en violation du Pacte 
mondial des Nations Unies ou des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs exposés à des armes 
controversées ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans les émetteurs qui sont notablement 
exposés à l’extraction, au transport ou à la distribution du charbon thermique ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui sont notablement 
exposés à la production et à la distribution du tabac ; 

 
 

 
Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entend notamment poursuivre et comment les investissements 
effectués contribuent-t-il à ces objectifs? 

Les investissements durables que le fonds entend réaliser pour une portion du 
portefeuille  visent à avoir une incidence positive à long terme dans les domaines 
environnementaux et sociaux. 

Les investissements durables présents dans le fonds n’ont pas systématiquement  un ou 
des objectifs environnementaux. Néanmoins, étant soumis à l’analyse et au filtrage ESG 
propriétaire de Candriam, ces investissements durables peuvent contribuer à long terme 
à l'un ou plusieurs des objectifs environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du 
règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et la réduction de la pollution. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 
entend notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à 
un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social? 

Le fonds investit en partie dans des investissements durables. Ainsi, Candriam s’assure 
que ces investissements ne causent de préjudice important à aucun des objectifs 
d’investissement durable environnementaux et/ou sociaux grâce à ses recherches et 
analyses ESG sur les entreprises émettrices. 

Sur la base de ses notes et de ses scores ESG exclusifs, la méthodologie ESG de 
Candriam définit des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
émetteurs qui sont considérés comme « investissement durable » et qui, en particulier, 
ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux. 
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Le principe consistant « à ne pas causer de préjudice important » est évalué en 
particulier pour les entreprises à travers : 

- la prise en compte des « principales incidences négatives » ; 

- l’alignement sur les Principes Directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et le Pacte mondial des Nations Unies pour assurer le respect des 
garanties environnementales et sociales minimales. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

La prise en compte des principales incidences négatives est essentielle à l’approche 
de Candriam en matière d’investissement durable. Les principales incidences 
négatives sont prises en compte tout au long du processus de recherche et d’analyse 
ESG et par le biais de plusieurs méthodes : 

1. Notes ESG des entreprises : la méthodologie de recherche et de filtrage ESG 
prend en compte et évalue les principales incidences négatives sur la durabilité sous 
deux angles distincts, mais interconnectés : 

- les activités commerciales des émetteurs de l’entreprise et leur incidence, positive 
ou négative, sur les principaux défis durables tels que le changement climatique et 
l’épuisement des ressources ; 

- les interactions de l’entreprise avec les principales parties prenantes. 

2. Filtrage négatif des entreprises, qui comprend une exclusion basée sur des normes 
et une exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées. 

3. Les activités d’engagement avec les entreprises, par le biais du dialogue et des 
activités de vote, qui contribuent à éviter ou à réduire l’ampleur des incidences 
négatives. Le cadre d’analyse ESG et ses résultats alimentent le processus 
d’engagement de Candriam, et réciproquement. 

L’intégration des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité est 
basée sur la matérialité ou la matérialité probable de chaque indicateur pour chaque 
industrie/secteur spécifique auquel appartient l’entreprise. L’importance dépend de 
plusieurs facteurs, tels que le type d’information, la qualité et l’étendue des données, 
l’applicabilité, la pertinence et la couverture géographique. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse de controverse basée 
sur des normes qui tient compte du respect des normes internationales sociales, 
humaines, environnementales et de lutte contre la corruption, telles que définies par 
le Pacte mondial des Nations Unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales. L’Organisation internationale du travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées à l'analyse basée sur les normes et au modèle ESG de 
Candriam. 

Cette analyse vise à exclure les entreprises qui ont enfreint de manière significative et 
répétée l’un de ces principes. 

   
La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de 
l’UE. Elle s’accompagne de critères propres à l’UE.  

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-
jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
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sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 

   
 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du fonds, les principales incidences négatives (principal adverse impacts, 
PAI) sur les facteurs de durabilité sont prises en compte - tel que décrit dans les PAI de 
Niveau 1 dans le document intitulé "Principal Adverse Impact at Product Level" - par un ou 
plusieurs moyens (cf. la déclaration PAI de Candriam): 

- Suivi : calcul et évaluation des indicateurs des principales incidences négatives, y 
compris le reporting régulier au niveau du fonds. Certains de ces indicateurs peuvent avoir 
des objectifs explicites et être utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif 
d’investissement durable du fonds. 

- Engagement et vote : afin d’éviter et/ou de réduire l’incidence négative sur les objectifs 
durables, le fonds tient également compte des incidences négatives dans ses interactions 
avec les entreprises, par le biais du dialogue et du vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences sur les parties 
prenantes. Par conséquent, le niveau d’engagement avec chaque entreprise au sein d’un 
même produit peut varier et est assujetti à la méthodologie de hiérarchisation des priorités 
de Candriam. 

- Exclusion : Le filtrage négatif de Candriam sur les entreprises ou les pays vise à éviter 
les investissements dans des activités ou des pratiques préjudiciables et peut conduire à 
des exclusions liées à l’incidence négative d’entreprises ou d’émetteurs. 

Les principales incidences négatives spécifiques qui sont prises en considération sont 
soumises à la disponibilité des données et peuvent évoluer avec l’amélioration de la 
qualité des données et leur disponibilité. 

De plus amples informations concernant les types de PAI qui sont prises en compte 
peuvent être trouvées via les liens mentionnés à la fin de cette Annexe (Document intitulé 
"Principal Adverse Impact at Product Level"). 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

Le FCP est investi essentiellement en actions européennes dites « value », c’est-à-dire jugées 
sous-évaluées par rapport à leur valeur réelle, à leur historique ou aux autres sociétés de leur 
secteur. 

Le fonds est géré selon un processus rigoureux en deux étapes. Dans un premier temps, une 
sélection quantitative est effectuée, pour déterminer un univers de valeurs « value ». Ensuite, 
une analyse qualitative est réalisée afin d’identifier les éléments susceptibles d’entrainer une 
revalorisation de la société. Cette double approche, quantitative puis qualitative, permet de 
sélectionner des sociétés qui sont injustement sous-évaluées par le marché. 

La sélection quantitative est basée sur des critères essentiellement liés à la valorisation, à partir 
de données de consensus de marché. 

L’analyse qualitative est une analyse fondamentale de la société, visant à étudier la stratégie et 
la qualité du management, la position concurrentielle et la visibilité, les perspectives de 
croissance de l’activité et des résultats, ainsi que la situation financière, la rentabilité et la 
politique de retour à l’actionnaire. 

La gestion recherche une forte diversification dans ses investissements, à la fois thématique, 
sectorielle et géographique. 

En ce qui concerne les aspects environnementaux et sociaux de la stratégie d’investissement, 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

X 
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l’analyse ESG propriétaire de Candriam, qui débouche sur les notes et scores ESG, ainsi que 
l’évaluation des controverses basée sur des normes et la politique d’exclusion des activités 
controversées, sont mises en œuvre, et permettent de définir l’univers investissable pour le 
Fonds. 

De plus, l’analyse ESG de Candriam, qui comprend une analyse des activités de l'émetteur et 
de ses interactions avec ses principales parties prenantes, est intégrée à la gestion financière 
du portefeuille afin de permettre au gestionnaire d’identifier les risques ainsi que les possibilités 
qui découlent des grands défis du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. Le suivi des risques de la stratégie 
d’investissement du Fonds vise à assurer que les investissements sont alignés et prennent en 
compte les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance ainsi que les seuils de 
durabilité comme expliqué ci-dessus. 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier? 

La stratégie d’investissement comporte des éléments contraignants tels qu’une politique 
d’exclusion comprenant un filtre normatif ainsi que l’exclusion de certaines activités 
controversées comme décrit dans la Politique d’exclusion de Candriam Level 1 
Company-Wide Exclusions Policy. La politique d'exclusion de Candriam Level 1 
Company-Wide cible les activités nuisibles qui, selon Candriam, ont un impact négatif 
substantiel et comportent des risques financiers et de durabilité importants. L'exposition 
à ces activités présente des risques systémiques et de réputation importants pour les 
entreprises investies d'un point de vue économique, environnemental et social. 

Par conséquent, Candriam exclut les activités liées à l'armement controversé, au tabac 
et au charbon thermique de tous les portefeuilles qu'elle gère directement et encourage 
les tiers à faire de même. 

La politique d'exclusion de Candriam Level 1 Company-Wide s'applique à tous les 
investissements réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur 
des émetteurs privés et souverains et des produits dérivés sur émetteurs individuels. 

La liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusions Candriam 
Level 1 Company-Wide et leurs seuils ou critères d’exclusions respectifs sont disponibles 
via les liens mentionnés à la fin de cette Annexe (document intitulé « Politique 
d’exclusion de Candriam (Candriam Level 1 Company-Wide Exclusions Policy) »). 

En outre, le portefeuille est construit afin d’atteindre ou de respecter : 

- les objectifs de l’indicateur de durabilité présentés ci-dessus ; 

- la proportion minimale définie d’investissements présentant des caractéristiques 
environnementales et sociales ; 

- la proportion minimale définie en investissements durables. 

 

  

 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire 
son périmètre d’investissement avant l’application de cette stratégie 
d’investissement? 

Le fonds est soumis à une politique d’exclusion qui comprend un filtre normatif ainsi que 
l’exclusion de certaines activités controversées. Il n’y a pas d’engagement à un taux 
minimum de réduction de la portée des investissements avant l’application de la stratégie 
d’investissement. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes; et 
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des obligations fiscales. 2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux; 

5. La conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier? 

 
 

Le fonds vise à investir au moins 70 % de ses actifs nets totaux dans des investissements 
présentant des caractéristiques environnementales et sociales, dont un minimum de 15 % 
seront composés d’investissements durables. Un maximum de 30 % des actifs nets totaux du 
fonds peuvent être affectés à d’autres actifs, tels que définis ci-dessous. 

Les investissements présentant des caractéristiques environnementales et sociales sont des 
investissements qui ont fait l’objet d’une analyse ESG propriétaire de Candriam. En outre, ces 
investissements devront respecter la politique d’exclusion de Candriam sur les activités 
controversées et le filtrage normatif. Les investissements possédant des caractéristiques E/S 
doivent présenter de bonnes pratiques de gouvernance. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG propriétaire de Candriam. 
Un émetteur qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est éligible comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 

 La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont 
ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan 
environnemental et social; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme 
des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier? 

L’utilisation de produits dérivés n’est pas destinée à atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le fonds. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le Règlement Européen Taxonomie comporte six objectifs environnementaux 
distincts, mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de 
la recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à l’échelle mondiale 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le fonds ne s’engage pas à respecter un pourcentage minimum 
d’alignement sur la Taxonomie, si bien que ce pourcentage doit être considéré 
comme nul. 

. 
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Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale des investissements dans des activités transitoires 
et/ou habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse 
ESG de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

Le fonds ne s’engage à aucun minimum d’investissements durables dont l’objectif 
environnemental n’est pas aligné sur la Taxonomie de l’UE. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur 
le plan social? 

Il n’existe pas de hiérarchisation des objectifs environnementaux ou sociaux et, par 
conséquent, la stratégie ne vise pas ou ne s’engage pas à une part minimale 
spécifique d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

  

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 
Autres», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements regroupés sous la dénomination « Autres » peuvent être 
présents dans le fonds pour un maximum de 30 % des actifs nets totaux. 

Ces investissements peuvent être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du fonds suite à des souscriptions/rachats et/ou 
étant la résultante de la décision d'exposition au marché du fonds ; 

- des émetteurs présentant des caractéristiques E/S au moment de l’investissement 
et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères d’investissement E/S de 
Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- d’autres investissements (y compris des produits dérivés ne portant sur un seul 
émetteur (« single name »)) qui peuvent être achetés à des fins de diversification et 
qui peuvent ne pas faire l’objet d’un filtrage ESG ou pour lesquels des données ESG 
ne sont pas disponibles ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

  

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu’il promeut? 

Aucun indice spécifique n'est désigné comme indice de référence pour évaluer 
l’alignement avec les caractéristiques E/S. 

 Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 

 
 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier? 

N/A 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

N/A 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

N/A 
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Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

N/A 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

Pour plus d’informations spécifiques au produit, rendez-vous sur : 

https://www.candriam.com/en/private/market-insights/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/market-insights/sfdr/ 
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